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SYNTHÈSE DES CONCLUSIONS  

Ce document ne peut être annexé seul à un acte authentique et ne peut se substituer aux rapports de diagnostics originaux.  
La présente note de synthèse ne dispense pas la lecture complète des rapports qui composent le DDT. 

INFORMATIONS GÉNÉRALES    DOSSIER N° FH21A25B  
Type de bien : Bâtiments  
Adresse :  rue du Port  
  Réserve Ornithologique  
                            Maison de la Nature du Teich 
  33470 LE TEICH  

Réf. cadastrale(s) :  NC 

 
Date de construction : Non communiquée  
Date d’intervention :  21/01/2025  

 
situation :  

 

 

CONSTAT AMIANTE       

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il n’a pas été repéré de matériau et produit contenant de 
l'amiante. 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante avant 
réalisation de travaux   

 

Arrêté du 16/07/2019 
R. 4412-97 à R. 4412-97-6 du Code du Travail issu du décret 2017-899 du 9 mai 2017 modifié par le décret 2019-251 du 27 mars 2019  Norme 

NF X 46-020 d’août 2017 
 

 
Numéro de rapport FH21A25B A  

Propriétaire  PARC NATUREL DES LANDES DE GASCOGNE   

Donneur d’ordre  PARC NATUREL DES LANDES DE GASCOGNE   

Adresse de l’immeuble 
Réserve Ornithologique - Maison de la Nature du Teich  rue du Port  
33470  LE TEICH  

Bâtiment ou installation Bâtiments  

Date de la commande 21/01/2025  

La ou le(s) date(s) d’exécution du repérage 21/01/2025  

Date d’émission du rapport de repérage 27/01/2025  

Référence du programme de travaux défini par le donneur d’ordre  
 

Signataire du rapport 
Signature et Visa Opérateur de repérage : 

 

HENRY  Frédéric   
ATLANTIC CONTROLE  
Le 27/01/2025  

 
 

   
 
    

 

 

Conclusions 

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il n’a pas été repéré de matériau et produit contenant de l'amiante.  
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Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante repérés 
 

Néant 

Exclusions 
Néant
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1 Description de la mission 
 

1.1 Objet de la mission : 

Le repérage de l’amiante avant travaux dans les immeubles bâtis, défini à l’article R. 4412-97 du code du travail, consiste à rechercher, 
identifier et localiser les matériaux et produits contenant de l’amiante susceptibles d’être affectés directement ou indirectement par les 
travaux et interventions visés à l’article R. 4412-94 du code du travail et définis par le donneur d’ordre. 

Références de l’ordre de mission : FH21A25B  

1.2 Identification complète des différents intervenants et parties prenantes : 

Propriétaire de l’immeuble : PARC NATUREL DES LANDES DE GASCOGNE   

Demeurant :  32 route de Bayonne  33830  BELIN-BÉLIET  

Représenté par : Madame  VIGNERTE  Catherine  

Commanditaire du repérage :  PARC NATUREL DES LANDES DE GASCOGNE   

Opérateur ayant réalisé le repérage : Monsieur  HENRY  Frédéric  

Nom et adresse de l’entreprise : ATLANTIC CONTROLE   siège : 50, rue Chapelet  64200  BIARRITZ  

N° de Siret : 43010097400061  

RCP-compagnie-n° de police : AXA France IARD  - 11084297004  

1.3 Identification complète de l’immeuble concerné : 

Dénomination : Réserve Ornithologique - Maison de la Nature du Teich  

Adresse complète : rue du Port  33470  LE TEICH  

Référence Cadastrale : NC  

1.4 Identification du Bâtiment concerné : 

Date du PC ou date de construction : Permis de Construire : Antérieur au 1 juillet 1997  Construction : Non communiquée  

Fonction principale du bâtiment : Bâtiments  

Autre renseignement permettant 
d’identifier avec certitude le bâtiment 
concerné : 

  

 

2 Programme de Travaux 
 

Le programme de travaux envisagé par le Donneur d’Ordre prévoit : 

Intitulé  

Travaux sur les sols au niveau des entrées du Batiment administratif-Réfectoire 

Travaux de mise aux normes PMR des chambres 1.1 et 3.1 des bâtiments Les Canards et Les Echassiers  
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3 Cadre de la mission de repérage 
  

3.1 Périmètre du repérage : locaux et parties d’immeubles concernés (zone d’intervention) : 

Parties d’immeuble concernées / Locaux à investiguer 
 

 

 

Parties d’immeuble concernées 
ou 

Locaux à investiguer  
N° du local 

Hall bâtiment principal 1 

Réfectoire bâtiment principal 2 

Salle d'eau/WC Chambre 3.1 - Bâtiment Echassiers 3 

Salle d'eau/WC Chambre 1.1 - Bâtiment Canards 4 

Rangement - Bâtiment Canards 5 
 

 

Programme de repérage 

Liste des composants et parties de composants à inspecter découlant du programme des travaux, conformément à l’annexe 1 de l’arrêté du 16 juillet 2019 : 
 

Pour information : tout élément de la construction en contact avec un matériau ou produit contenant de l'amiante est susceptible d'être pollué. 
Cependant, les "matériaux et produits pollués" n'entrent pas dans le champ d'application de notre mission de repérage. 
En effet, comme indiqué ci-dessus la mission de recherche se rapporte aux matériaux manufacturés dans lesquelles l'amiante a été ajouté à la 
fabrication ou lors de la mise en œuvre (liste de produits amianté, ED 1475, INRS) ou aux matériaux naturels tels que les granulats et n'inclut 
pas les traces d'amiante résiduel et les contaminations." (Extrait note DGT du 05-12-217). 
En outre, dans cette note du 5 décembre 2017 destinée à l'ensemble des services de l'Inspection du Travail, la Direction Générale du Travail 
(DGT) précise que le champ réglementaire des interventions de type "sous-section 4" couvre "toute intervention susceptible de provoquer 
l'émission de fibres d'amiante". Sont notamment intégrés dans cette définition "les travaux portant sur des matériaux, équipements, matériels 
ou articles contaminés par des poussières d'amiante". 
La DGT cite en exemple "la dépose manuelle et sous humidification d'un isolant situé sous toiture qui a été pollué par des fibres d'amiante 
émises par la couverture en fibrociment". Elle précise que "peu importe que le donneur d'ordre ait prévu d'en déposer une partie seulement ou 
la totalité". Ces travaux ne peuvent être aucunement qualifiés d'intervention de type "sous-section 3". 
 
 

3.2 Rapports précédemment réalisés 
 

Néant 
 

4 Conditions de réalisation du repérage 
 

4.1  Dates et Nature des visites sur site  
 

Néant 

4.2  
Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur Conformément aux prescriptions de la norme NF X 
46-020 

NEANT  
 

4.3  Conditions d’inaccessibilité ou d’impossibilité de réaliser des investigations approfondies 

Néant 
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5 Résultats du repérage 
 

5.1 Résultats de l’Analyse Documentaire : 

 

Titre 

Programme de travaux 
 

5.2 Liste des matériaux et produits repérés 

 

Local Zone Elément Matériau / Produit 
Critère(s) ayant permis de 

conclure 

Présence 
d'amiante 
(oui/non) 

Estimation de la 
quantité 

Hall bâtiment 
principal 

Sol Plancher Tapis d'entrée Chappe Résultat d’analyse (P008) Non  

Réfectoire 
bâtiment 
principal 

Sol Plancher Tapis d'entrée 
Colle de 

carrelage+chappe 
Résultat d’analyse (P007) Non  

Salle d'eau/WC 
Chambre 3.1 - 

Bâtiment 
Echassiers 

Sol Plancher Colle de carrelage Résultat d’analyse (P001) Non  

 Murs Colle de faïence Résultat d’analyse (P002) Non  

Salle d'eau/WC 
Chambre 1.1 - 

Bâtiment 
Canards 

Sol Plancher Colle de carrelage Résultat d’analyse (P003) Non  

 Murs Colle de faïence Résultat d’analyse (P004) Non  

Rangement - 
Bâtiment 
Canards 

Sol Plancher 
Ragréage+colle 

revêtement plastique 
Résultat d’analyse (P005) Non  

 Murs et plafonds 
Enduit de jointoiement 

de bandes entre plaques 
de plâtre 

Résultat d’analyse (P006) Non  

 

Commentaire : 
Néant  
 

5.3 Rappel des obligations du propriétaire concerné par la mission de repérage 
 

En cas de mission de repérage portant sur une partie privative d’un immeuble collectif à usage d’habitation, son propriétaire met à jour le 
contenu du « dossier amiante – parties privatives » (DAPP) prévu à l’article R. 1334-29-4 I du code de la santé publique, en y intégrant les 
données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce DAPP, ainsi 
complété, selon les modalités prévues au II de l’article R. 1334-29-4 du code de la santé publique. 
En cas de mission de repérage portant sur les parties communes d’un immeuble collectif à usage d’habitation ou sur un immeuble non utilisé 
à fin d’habitation, son propriétaire met à jour le contenu du « dossier technique amiante » (DTA) prévu au I de l’article R. 1334-29-5 du code 
de la santé publique ainsi que de sa fiche récapitulative, en y intégrant les données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante 
avant travaux. Il tient à disposition et communique ce DTA, ainsi complété, selon les modalités prévues au II de l’article R. 1334-29-5 du code 
de la santé publique. 
En cas de mission de repérage portant sur tout ou partie d’un immeuble d’habitation ne comprenant qu’un seul logement, son propriétaire 
conserve le rapport ou le pré-rapport restituant les conditions de réalisation et les conclusions de cette recherche d’amiante. Il communique 
ce rapport, sur leur demande, à toute personne physique ou morale appelée à effectuer des travaux dans l’immeuble bâti ainsi qu’aux agents 
de contrôle de l’inspection du travail mentionnés à l’article L. 8211-1 du code du travail, aux agents du service de prévention des organismes 
de sécurité sociale et, en cas d’opération relevant du champ de l’article R. 4534-1 du code du travail, de l’organisme professionnel de 
prévention du bâtiment et des travaux publics. 
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ANNEXE : Fiches d’identification et de cotation 
  

PRELEVEMENT : P001  
Emplacement :  

 
Nom du client Numéro de dossier Localisation  

PARC NATUREL DES LANDES DE GASCOGNE FH21A25B 
Salle d'eau/WC Chambre 3.1 - Bâtiment Echassiers 

Plancher - Sol 

Nom de l’opérateur Date de prélèvement Matériau 

HENRY Frédéric 21/01/2025 Colle de carrelage 

Résultat amiante 

Absence d’amiante 
 

 
 

 

PRELEVEMENT : P002  
Emplacement :  

 
Nom du client Numéro de dossier Localisation  

PARC NATUREL DES LANDES DE GASCOGNE FH21A25B 
Salle d'eau/WC Chambre 3.1 - Bâtiment Echassiers 

Murs 

Nom de l’opérateur Date de prélèvement Matériau 

HENRY Frédéric 21/01/2025 Colle de faïence 

Résultat amiante 

Absence d’amiante 
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PRELEVEMENT : P003  
Emplacement :  

 
Nom du client Numéro de dossier Localisation  

PARC NATUREL DES LANDES DE GASCOGNE FH21A25B 
Salle d'eau/WC Chambre 1.1 - Bâtiment Canards 

Plancher - Sol 

Nom de l’opérateur Date de prélèvement Matériau 

HENRY Frédéric 21/01/2025 Colle de carrelage 

Résultat amiante 

Absence d’amiante 
 

 

 

 

PRELEVEMENT : P004  
Emplacement :  

 
Nom du client Numéro de dossier Localisation  

PARC NATUREL DES LANDES DE GASCOGNE FH21A25B 
Salle d'eau/WC Chambre 1.1 - Bâtiment Canards 

Murs 

Nom de l’opérateur Date de prélèvement Matériau 

HENRY Frédéric 21/01/2025 Colle de faïence 

Résultat amiante 

Absence d’amiante 
 

 

 

 

PRELEVEMENT : P005  
Emplacement :  

 
Nom du client Numéro de dossier Localisation  

PARC NATUREL DES LANDES DE GASCOGNE FH21A25B 
Rangement - Bâtiment Canards 

Plancher - Sol 

Nom de l’opérateur Date de prélèvement Matériau 

HENRY Frédéric 21/01/2025 Ragréage+colle revêtement plastique 

Résultat amiante 

Absence d’amiante 
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PRELEVEMENT : P006  
Emplacement :  

 
Nom du client Numéro de dossier Localisation  

PARC NATUREL DES LANDES DE GASCOGNE FH21A25B 
Rangement - Bâtiment Canards 

Murs et plafonds 

Nom de l’opérateur Date de prélèvement Matériau 

HENRY Frédéric 21/01/2025 Enduit de jointoiement de bandes entre plaques de plâtre 

Résultat amiante 

Absence d’amiante 
 

 

 

 

PRELEVEMENT : P007  
Emplacement :  

 
Nom du client Numéro de dossier Localisation  

PARC NATUREL DES LANDES DE GASCOGNE FH21A25B 
Réfectoire bâtiment principal 

Plancher Tapis d'entrée - Sol 

Nom de l’opérateur Date de prélèvement Matériau 

HENRY Frédéric 21/01/2025 Colle de carrelage+chappe 

Résultat amiante 

Absence d’amiante 
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PRELEVEMENT : P008  
Emplacement :  

 
Nom du client Numéro de dossier Localisation  

PARC NATUREL DES LANDES DE GASCOGNE FH21A25B 
Hall bâtiment principal 

Plancher Tapis d'entrée - Sol 

Nom de l’opérateur Date de prélèvement Matériau 

HENRY Frédéric 21/01/2025 Chappe 

Résultat amiante 

Absence d’amiante 
 

 

 

 

 

 
 

 



 

 

FH21A25B A  11/19 

ATLANTIC CONTROLE  
siège : 50, rue Chapelet - 64200 BIARRITZ  

 Site web : atlantic-controle.com   
 

   

A
m

ia
n
te

 T
ra

v
a
u
x
 

 

 

ANNEXE : Plans et/ou Croquis 
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DebutAnnexe 

 
Planche de repérage  

 

 

Client : PARC NATUREL DES 
LANDES DE GASCOGNE N° dossier : FH21A25B 

N° planche : 1/3 Versio
n : 

0 

Type : Croquis 

Date : 27/01/2025 

Intervenant : HENRY Frédéric 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics 

Titre : BATIMENT LES 
ECHASSIERS 

Adresse : 

Réserve Ornithologique - 
Maison de la Nature du 
Teich 
rue du Port 
33470 LE TEICH Bât.- Niv. - Lot :    

Commentaire :  

 

Légende : 
 

 

 

Plan de masse : 
 

 

 



 

FH21A25B A  13/19 

ATLANTIC CONTROLE  
siège : 50, rue Chapelet - 64200 BIARRITZ  

 Site web : atlantic-controle.com   
 

   

A
m

ia
n
te

 T
ra

v
a
u
x
 

 

DebutAnnexe 

 
Planche de repérage  

 

 

Client : PARC NATUREL DES 
LANDES DE GASCOGNE N° dossier : FH21A25B 

N° planche : 2/3 Versio
n : 

0 

Type : Croquis 

Date : 27/01/2025 

Intervenant : HENRY Frédéric 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics 

Titre : BATIMENT LES CANARDS 

Adresse : 

Réserve Ornithologique - 
Maison de la Nature du 
Teich 
rue du Port 
33470 LE TEICH Bât.- Niv. - Lot :    

Commentaire :  

 

Légende : 
 

 

 

Plan de masse : 
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DebutAnnexe 

 
Planche de repérage  

  

Client : PARC NATUREL DES 
LANDES DE GASCOGNE N° dossier : FH21A25B 

N° planche : 3/3 Versio
n : 

0 

Type : Croquis 

Date : 27/01/2025 

Intervenant : HENRY Frédéric 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics 

Titre : ADMINISTRATION-
REFECTOIRE 

Adresse : 

Réserve Ornithologique - 
Maison de la Nature du 
Teich 
rue du Port 
33470 LE TEICH Bât.- Niv. - Lot :    

Commentaire :  

 

Légende : 
 

 

 

Plan de masse : 
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 ANNEXE : Procès verbaux d’analyse 
 

PV_00720250101478146 
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Tableau récapitulatif ZPSO 

 
 

ZP
SO

 

Sondage Local Elément Matériau / Produit Descriptif Critères ayant permis de conclure 

  
Hall bâtiment 

principal 

Plancher 
Tapis 

d'entrée 
Chappe  Résultat d’analyse (P008) 

  
Réfectoire 
bâtiment 
principal 

Plancher 
Tapis 

d'entrée 
Colle de carrelage+chappe  Résultat d’analyse (P007) 

  Salle d'eau/WC 
Chambre 3.1 - 

Bâtiment 
Echassiers 

Plancher Colle de carrelage  Résultat d’analyse (P001) 

  Murs Colle de faïence  Résultat d’analyse (P002) 

  Salle d'eau/WC 
Chambre 1.1 - 

Bâtiment 
Canards 

Plancher Colle de carrelage  Résultat d’analyse (P003) 

  Murs Colle de faïence  Résultat d’analyse (P004) 

  Rangement - 
Bâtiment 
Canards 

Plancher 
Ragréage+colle revêtement 

plastique 
 Résultat d’analyse (P005) 

  
Murs et 
plafonds 

Enduit de jointoiement de bandes 
entre plaques de plâtre 

 Résultat d’analyse (P006) 
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 SYNTHESE DES ATTESTATIONS 

RAPPORT N° FH21A25B 

 
 

Attestation sur l’honneur 
 

 
 
Conformément à l’article R.271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation, je soussigné, 

Laurent DELAYRE, atteste sur l’honneur être en situation régulière au regard des articles L.271-
6 et disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires à l’établissement des états, 
constats et diagnostics composant le Dossier de Diagnostic Technique (DDT). 

 
Ainsi, ces divers documents sont établis par une personne : 
 
- présentant des garanties de compétence et disposant d’une organisation et de 

moyens appropriés (les différents diagnostiqueurs possèdent les certifications adéquates – 
référence indiquée sur chacun des dossiers), 

- ayant souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d’un 
engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions (montant de la garantie de 
300 000€ par sinistre et 500 000€ par année d’assurance), 

- n’ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son 
indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une 
entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour 
lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents constituant le DDT. 

 
Nous vous prions d'agréer, l'expression de nos salutations distinguées. 
 
          Laurent DELAYRE 
          Gérant 
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Attestation d'assurance 
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Certificat de compétences 
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